
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Limours se réunira en séance ordinaire le : 
 

Jeudi 14 Décembre 2023 à 20h45 
au siège la CCPL situé 615, rue Fontaine de Ville à Briis-sous-Forges (91640) 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 

• Désignation du secrétaire de séance 
• Approbation du procès-verbal du 18 octobre 2023 
• Information sur les décisions de la Présidente prises en vertu de l'article 

L.5211-10 du CGCT 
• Délibérations : 

 
1. Décision Modificative n° 2 du budget de la CCPL 

 
2. Attribution Fonds De Concours ALSH 2023 

 
3. Ajustement provisions actifs circulants 

 
4. M57 : Règlement budgétaire et financier 

 
5. M57 : Fixation du mode de gestion des amortissements et immobilisations 

 
6. M57 : Fongibilité des crédits 

 
7. Utilisation crédit avant vote du Budget 2024 

 
8. Attribution d'une subvention à la Croix Rouge de Limours 

 
9. Modification tableau des effectifs 

 
10. Création des tarifs pour les séjours 2024 des Accueils Collectifs de Mineurs (ACM) 

 
11. Convention Territoriale Globale (CTG) 2023-2026 entre la CCPL et CAF 

 
12. Renouvellement de l'agrément CAF pour les RPE 

 
13. Election délégués au sein du SIAHVY pour la Commune de Les Molières 

 
14. Election délégués au sein du SIREDOM pour la Commune Les Molières 

 
15. Motion sur les mécanismes de financements des Départements 

 
• Questions diverses 

 
A Briis-sous-Forges, le 7 décembre 2023 

La Présidente, Dany BOYER 

 
Département de L’Essonne 

Arrondissement de Palaiseau 
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